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Extrait 1 :  2 - L’ACHAT RESPONSABLE 
2.3 - Achat public responsable (France) 
2.3.2 - Obligations découlant de textes juridiques spécifiques 

(…) 
 
En matière d’achat de fournitures scolaires, la loi n° 99-478 du 9 juin 1999 (dite loi Texier, 
JO du 10 juin 1999) impose au regard du travail des enfants des conditions de fabrication 
conformes aux conventions internationalement reconnues. 
 

LOI n° 99-478 du 9 juin 1999 
visant à inciter au respect des droits de l'enfant dans le monde, 

notamment lors de l'achat des fournitures scolaires 
 

Article 2 
 

Pour les achats de fournitures destinés aux établissements scolaires, les 
collectivités publiques et établissements concernés veillent à ce que la 
fabrication des produits achetés n'ait pas requis l'emploi d'une main-d’œuvre 
enfantine dans des conditions contraires aux conventions internationalement 
reconnues. 
Les renseignements correspondants peuvent être demandés à l'appui des 
candidatures ou des offres. 

 
Pour les achats de bois, la circulaire du Premier ministre du 5 avril 2005 (JO du 8 avril 2005) 
demande des garanties d’exploitation légale et de gestion durable. (…) 
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Extrait 2 :  3 - PRODUITS RESPONSABLES 
3.3 - Aspects sociaux 
3.3.1 - Produits éthiques : droits fondamentaux au travail 

(…) 
 
Huit conventions ont été qualifiées de « fondamentales » par le secrétariat permanent de 
l'OIT, le Bureau international du travail (BIT). 
Ont été ainsi consacrés comme des principes et droits fondamentaux au travail : 
- la liberté syndicale et la reconnaissance effective du droit de négociation 

collective ; 
- l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire ; 
- l’abolition effective du travail des enfants ; 
- l’élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession. 
 
La Déclaration de l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux de 1998 oblige les 
Etats membres à respecter et à promouvoir ces principes et droits qu'ils aient ou non ratifié les 
conventions correspondantes. 
 
Sur les 191 pays membres de l’ONU, 178 sont membres de l’OIT… 
 

CONVENTIONS FONDAMENTALES DE L’OIT 
 

Convention (n° 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 
1948 
Convention (n° 98) sur le droit d'organisation et de négociation collective, 
1949 
Convention (n° 29) sur le travail forcé, 1930 
Convention (n° 105) sur l'abolition du travail forcé, 1957 
Convention (n° 138) sur l'âge minimum, 1973 
Convention (n° 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999 
Convention (n° 100) sur l'égalité de rémunération, 1951 
Convention (n° 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958 

 
Le commerce éthique repose sur le respect de ces normes fondamentales de l’OIT. (…) 
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POUR ALLER PLUS LOIN : 
 
 
Site(s) internet 
 
* Organisation internationale du travail (OIT) 
- Conventions fondamentales de l’OIT 
www.ilo.org/public/french/standards/norm/introduction/what.htm 
- Ratifications par pays des conventions fondamentales 
www.ilo.org/ilolex/french/docs/declworldf.htm 
- Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux de 1998 
www.ilo.org/dyn/declaris/DECLARATIONWEB.static_jump?var_language=FR
&var_pagename=DECLARATIONTEXT 
 
* Label social (Belgique) 
www.social-label.be 
 
* Social accountability international (SAI) 
Organisation internationale à but non lucratif 
- Norme sociale SA 8000 
www.sa-intl.org 
 
* Collectif de l’éthique sur l’étiquette 
www.ethique-sur-etiquette.org 
 
* Groupe d’économie sociale et solidaire 
www.groupe-sos.org 
 
* Inter-Réseaux SCIC 
Site des sociétés coopératives d'Intérêt collectif 
www.scop.coop 
 
 
Document(s) 
 
Voir Guide de l’achat éthique pour les acheteurs publics cité au point 
2.3 

 

http://www.ilo.org/public/french/standards/norm/introduction/what.htm
http://www.ilo.org/ilolex/french/docs/declworldf.htm
http://www.ilo.org/dyn/declaris/DECLARATIONWEB.static_jump?var_language=FR&var_pagename=DECLARATIONTEXT
http://www.ilo.org/dyn/declaris/DECLARATIONWEB.static_jump?var_language=FR&var_pagename=DECLARATIONTEXT
http://www.social-label.be/
http://www.sa-intl.org/
http://www.ethique-sur-etiquette.org/
http://www.groupe-sos.org/
http://www.scop.coop/
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Extrait 3 :  4 - « LABELS » ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 
4.4 - Dispositifs d’encadrement 
4.4.1 - Normes IS0 de la série 14020 

 
L’étiquetage et les déclarations environnementaux de produits, ont fait l’objet de normes 
ISO (série 10420) qui déterminent en la matière les règles de bonne pratique. 
 
Les principes directeurs figurent dans la norme ISO 14020:2000 (Etiquettes et déclarations 
environnementales - Principes généraux). 
Ils sont applicables aux trois types d’étiquetage environnemental répertoriés par l’ISO et 
spécifiés dans les normes : 
- ISO 14024:1999 (Marquage et déclarations environnementaux - Etiquetage 

environnemental de type I - Principes et méthodes) ; 
- ISO 14021:1999 (Marquage et déclarations environnementaux - Autodéclarations 

environnementales - Etiquetage de type II) ; 
- ISO/TR 14025:2000 (Marquage et déclarations environnementaux - Déclarations 

environnementales de type III). (…) 
 
La norme ISO 14024 est celle qui est utilisée par les éco-labels officiels. (…) 


